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K.6.5 

FORMATEUR CONDUITE D'ENGINS 

1/ Dénomination de la qualification :  
Formateur conduite d'engins 

2/ Objet de la qualification :  
Le titulaire de la qualification assure les actions de formations préparant à la conduite d'engins en sécurité. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités pédagogiques : 

Réalisation d'actions de formation, en conformité avec les référentiels de formation, comportant notamment les activités suivantes : 
- Évaluation des stagiaires (en amont / en cours / en fin de formation), 
- Réalisation de la formation, sur les plans théorique et pratique, dans un cadre individuel ou collectif, 
- Préparation des moyens nécessaires à l'acte pédagogique, 
- Création de supports pédagogiques. 

B - Activités de gestion et d'organisation : 
- Information et conseil portant sur les modalités de formation et de certification, 
- Établissement / transmission / classement de tous documents utiles, 
- Maintenance des véhicules et des engins utilisés en formation (contrôle visuel et suivi de l'entretien courant), 
- Actualisation et classement de la documentation pédagogique et technique…, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 
La réalisation de l'activité suppose la capacité, en cas d'incident, à prendre toutes dispositions visant à assurer la sécurité des biens et des personnes. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Réalisation ponctuelle d'actions de formation dans le domaine du magasinage, 
- Appui pédagogique aux formateurs débutants, 
- Accompagnement des jurys de validation, 
- Réalisation de tests, en conformité avec les dispositions de la CNAMTS (Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés). 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 6 
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3), 
- Il est recommandé que le titulaire de la qualification ait bénéficié d'une formation pédagogique spécifique à la conduite d'engins. 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Transversale : 

Voir Panorama 
 
 
 

 

 


